
Type de milieu 
hydrique visé

Liste des différentes activités autorisées 
Nombre d'activités 

autorisées Superficie (m2) Commentaires

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

0 0 -

0 0 -

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide situé dans une 
zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0 -

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses 
bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les accès requis, aux conditions 
prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 
milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 
et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

0 0 -

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide situé dans une 
zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0 -

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses 
bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les accès requis, aux conditions 
prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 
milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 
et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Total 0 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure 
à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-
2, r. 17.1).

7 425,4 -

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement.

0 0 -

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 
cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m 2.

0 0 -

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.

0 0

Total 7 425,4

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

0 0 0

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0 0

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement.

0 0 -

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

0 0 -

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.

0 0 -

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser 
un cours d’eau, sans appui ni stabilisation dans le littoral. 0 0 -

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des 
dommages à la suite d’un sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à 
une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 du premier alinéa ainsi 
qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur l’environnement.

0 0 -

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions 
prévues au paragraphe 2 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 
340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement.

0 0 -

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment 
résidentiel principal, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 
3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

0 0

Total 0 0

Rive

-

0 0

0 0

Littoral

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

-

-
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Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

-

-

Zone inondable faible courant

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

-



Type de milieu 
hydrique visé

Liste des différentes activités autorisées 
Nombre d'activités 

autorisées Superficie (m2) Commentaires

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

0 0 -

0 0 -

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide situé dans une 
zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0 -

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses 
bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les accès requis, aux conditions 
prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 
milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 
et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

0 0 -

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide situé dans une 
zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0 -

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses 
bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les accès requis, aux conditions 
prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 
milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 
et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Total 0 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure 
à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-
2, r. 17.1).

0 0 -

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement.

0 0 -

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 
cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m 2.

0 0 -

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.

0 0

Total 0 0

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

0 0 -

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0 -

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement.

0 0 -

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

0 0 -

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.

0 0 -

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser 
un cours d’eau, sans appui ni stabilisation dans le littoral. 0 0 -

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des 
dommages à la suite d’un sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à 
une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 du premier alinéa ainsi 
qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur l’environnement.

0 0 -

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions 
prévues au paragraphe 2 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 
340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement.

0 0 -

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment 
résidentiel principal, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 
3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

0 0

Total 0 0
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Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

-

-

Zone inondable faible courant

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

-

Rive

-

0 0

0 0

Littoral

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

-

-



Type de milieu 
hydrique visé

Liste des différentes activités autorisées 
Nombre d'activités 

autorisées Superficie (m2) Commentaires

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide situé dans une 
zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses 
bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les accès requis, aux conditions 
prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 
milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 
et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide situé dans une 
zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses 
bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les accès requis, aux conditions 
prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 
milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 
et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

4 90

Total 4 90

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure 
à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-
2, r. 17.1).
Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement.

1 91,29 m² 2023-0005 stabilisation de talus

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 
cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m 2.

3 53 2023-0212 quai, 2023-0216 quai, 2023-0228 quai

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.

Total 4 53

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement.

1 32 m² 2023-0005 stabilisation de talus

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser 
un cours d’eau, sans appui ni stabilisation dans le littoral. 1 20 2023-0040, prolongement chemin existant

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des 
dommages à la suite d’un sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à 
une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 du premier alinéa ainsi 
qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur l’environnement.

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions 
prévues au paragraphe 2 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 
340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement.

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment 
résidentiel principal, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 
3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

4

Total 6 20
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Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

Zone inondable faible courant

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

2023-0331 piscine hors-terre, 2023-0514 galerie, 2023-0410 galerie 
et 2023-0623 remise

Rive

2023-0191 piscine hors-terre, 2023-0344 escalier, 2023-0443 deck 
piscine, 2023-0541 accès cours d'eau

Littoral

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 



Type de milieu 
hydrique visé

Liste des différentes activités autorisées 
Nombre d'activités 

autorisées Superficie (m2) Commentaires

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

N/A N/A N/A

N/A N/A N/A

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide situé dans une 
zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

N/A N/A N/A

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses 
bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les accès requis, aux conditions 
prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 
milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 
et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

N/A N/A

Total N/A N/A
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

N/A N/A N/A

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide situé dans une 
zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

N/A N/A N/A

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses 
bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les accès requis, aux conditions 
prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 
milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 
et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

N/A N/A

Total N/A N/A

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure 
à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-
2, r. 17.1).

0 0 Aucun travaux autorisés

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement.

0 0 Aucun travaux autorisés

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 
cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m 2.

0 0 Aucun travaux autorisés

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.

0 0

Total 0 0

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

0 0 Aucun travaux autorisés

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement. 1 7,31  m2

Permis 2023-0527
Lot 3 440 813

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement.

1 53,98 m2 1050 rte 125

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

0 0 Aucun travaux autorisés

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.

0 0 Aucun travaux autorisés

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser 
un cours d’eau, sans appui ni stabilisation dans le littoral. 0 0 Aucun travaux autorisés

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des 
dommages à la suite d’un sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à 
une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 du premier alinéa ainsi 
qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur l’environnement.

0 0 Aucun travaux autorisés

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions 
prévues au paragraphe 2 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 
340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement.

0 0 Aucun travaux autorisés

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment 
résidentiel principal, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 
3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

0 0

Total 2 61,29

Rive

Aucun travaux autorisés

0 0

N/A N/A

Littoral

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

Aucun travaux autorisés

Aucun travaux autorisés
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Zone inondable de fort 
courant

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

N/A

N/A

Zone inondable faible courant

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

N/A



Type de milieu 
hydrique visé

Liste des différentes activités autorisées 
Nombre d'activités 

autorisées Superficie (m2) Commentaires

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

N./A. N./A. N./A.

N./A. N./A. N./A.

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide situé dans une 
zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

N./A. N./A. N./A.

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses 
bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les accès requis, aux conditions 
prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 
milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 
et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

N./A. N./A.

Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

N./A. N./A. N./A.

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide situé dans une 
zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

N./A. N./A. N./A.

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses 
bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les accès requis, aux conditions 
prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 
milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 
et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

N./A. N./A.

Total 0 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure 
à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-
2, r. 17.1).

N./A. N./A. N./A.

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement.

N./A. N./A. N./A.

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 
cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m 2.

N./A. N./A. N./A.

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.

N./A. N./A.

Total 0 0

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

N./A. N./A. N./A.

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement. N./A. N./A. N./A.

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement.

N./A. N./A. N./A.

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

N./A. N./A. N./A.

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.

N./A. N./A. N./A.

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser 
un cours d’eau, sans appui ni stabilisation dans le littoral. N./A. N./A. N./A.

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des 
dommages à la suite d’un sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à 
une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 du premier alinéa ainsi 
qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur l’environnement.

N./A. N./A. N./A.

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions 
prévues au paragraphe 2 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 
340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement.

N./A. N./A. N./A.

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment 
résidentiel principal, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 
3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

N./A. N./A.

Total 0 0
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courant

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

N./A.

N./A.

Zone inondable faible courant

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

N./A.

Rive

N./A.

N./A. N./A.

N./A. N./A.

Littoral

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

N./A.

N./A.



Type de milieu 
hydrique visé

Liste des différentes activités autorisées 
Nombre d'activités 

autorisées Superficie (m2) Commentaires

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

0 0 n/ap

0 0 n/ap

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide situé dans une 
zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0 n/ap

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses 
bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les accès requis, aux conditions 
prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 
milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 
et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

0 0 n/ap

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide situé dans une 
zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0 n/ap

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses 
bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les accès requis, aux conditions 
prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 
milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 
et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Total 0 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure 
à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-
2, r. 17.1).

0 0 n/ap

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement.

0 0 n/ap

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 
cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m 2.

0 0 n/ap

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.

0 0

Total 0 0

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

0 0 n/ap

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0 n/ap

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement.

0 0 n/ap

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

0 0 n/ap

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.

0 0 n/ap

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser 
un cours d’eau, sans appui ni stabilisation dans le littoral. 0 0 n/ap

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des 
dommages à la suite d’un sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à 
une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 du premier alinéa ainsi 
qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur l’environnement.

0 0 n/ap

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions 
prévues au paragraphe 2 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 
340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement.

0 0 n/ap

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment 
résidentiel principal, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 
3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

0 0

Total 0 0

  FORMULAIRE DE REDDITION DE COMPTE DU RÉGIME TRANSITOIRE
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Zone inondable de fort 
courant

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

n/ap

n/ap

Zone inondable faible courant

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

n/ap

Rive

n/ap

0 0

0 0

Littoral

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

n/ap

n/ap



Type de milieu 
hydrique visé

Liste des différentes activités autorisées 
Nombre d'activités 

autorisées Superficie (m2) Commentaires

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

N/A N/A N/A

N/A N/A N/A

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide situé dans une 
zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

N/A N/A N/A

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses 
bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les accès requis, aux conditions 
prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 
milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 
et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

N/A N/A

Total N/A N/A
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

N/A N/A N/A

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide situé dans une 
zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

N/A N/A N/A

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses 
bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les accès requis, aux conditions 
prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 
milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 
et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

N/A N/A

Total N/A N/A

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure 
à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-
2, r. 17.1).

N/A N/A N/A

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement.

N/A N/A N/A

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 
cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m 2.

N/A N/A N/A

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.

N/A N/A

Total N/A N/A

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

N/A N/A N/A

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement. N/A N/A N/A

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement.

N/A N/A N/A

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

N/A N/A N/A

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.

N/A N/A N/A

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser 
un cours d’eau, sans appui ni stabilisation dans le littoral. N/A N/A N/A

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des 
dommages à la suite d’un sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à 
une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 du premier alinéa ainsi 
qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur l’environnement.

N/A N/A N/A

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions 
prévues au paragraphe 2 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 
340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement.

N/A N/A N/A

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment 
résidentiel principal, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 
3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

N/A N/A

Total N/A N/A
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Zone inondable de fort 
courant

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

N/A

N/A

Zone inondable faible courant

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

N/A

Rive

N/A

N/A N/A

N/A N/A

Littoral

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

N/A

N/A



Type de milieu 
hydrique visé

Liste des différentes activités autorisées 
Nombre d'activités 

autorisées Superficie (m2) Commentaires

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

0 0 0

0 0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide situé dans une 
zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0 0

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses 
bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les accès requis, aux conditions 
prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 
milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 
et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Total 0 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

0 0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide situé dans une 
zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0 0

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses 
bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les accès requis, aux conditions 
prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 
milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 
et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Total 0 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure 
à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-
2, r. 17.1).

0 0 0

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement.

1 700m2 À remplir

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 
cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m 2.

1 16m2 0

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.

0 0

Total 2 716 m2

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

0 0 0

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement. 0 0 0

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement.

4 1200m2 1100 m2 c'est au total.

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

0 0 0

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.

0 0 0

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser 
un cours d’eau, sans appui ni stabilisation dans le littoral. 0 0 0

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des 
dommages à la suite d’un sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à 
une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 du premier alinéa ainsi 
qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur l’environnement.

0 0 0

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions 
prévues au paragraphe 2 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 
340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement.

0 0 0

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment 
résidentiel principal, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 
3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

0 0

Total 4 1200m2
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Zone inondable de fort 
courant

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

0

0

Zone inondable faible courant

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

0

Rive

0

0 0

0 0

Littoral

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

0

0



Type de milieu 

hydrique visé
Liste des différentes activités autorisées 

Nombre d'activités 

autorisées
Superficie (m

2
) Commentaires

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
S.O. S.O. S.O.

S.O. S.O. S.O.

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à 

l’article 328 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide situé dans une 

zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 

premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

S.O. S.O. S.O.

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses 

bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les accès requis, aux conditions 

prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités 

en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 

milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et 

aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

S.O. S.O.

Total S.O. S.O.

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
S.O. S.O. S.O.

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à 

l’article 328 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide situé dans une 

zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 

premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

S.O. S.O. S.O.

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses 

bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les accès requis, aux conditions 

prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités 

en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 

milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et 

aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

S.O. S.O.

Total S.O. S.O.

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-

2, r. 17.1).

1

Dossier de Monsieur Fuocco. L'autorisation de remplacement d'un 

ponceau a été délivré par la MRC. Nous n'avons pas les détails de 

cette intervention.

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.
0 s.o. S.O.

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 

pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le cas 

d’un quai flottant, d’au plus 20 m2.
0 s.o.. S.O.

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 

activité d’aménagement forestier.
0 s.o.

Total 1

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).
0 s.o. s.o.

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 

1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement. 0 s.o. s.o.

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 

prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 

impact sur l’environnement.
0 s.o. s.o.

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

0 s.o. s.o.

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 

passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 

activité d’aménagement forestier.
0 s.o. s.o.

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser 

un cours d’eau, sans appui ni stabilisation dans le littoral. 0 s.o. s.o.

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des 

dommages à la suite d’un sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à 

une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 du premier alinéa ainsi 

qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités 

en fonction de leur impact sur l’environnement.

0 s.o. s.o.

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions 

prévues au paragraphe 2 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 

340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 

l’environnement.

0 s.o. s.o.

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment 

résidentiel principal, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 3 

du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur 

l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.
0 s.o.

Total 0 s.o.

Rive

s.o.

0 s.o.

S.O. S.O.

Littoral

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

S.O.

s.o.

  FORMULAIRE DE REDDITION DE COMPTE DU RÉGIME TRANSITOIRE

VILLE DE SAINT-LIN-LAURENTIDES
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Zone inondable de fort 

courant

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

S.O.

S.O.

Zone inondable faible courant

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 

d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 

gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 

sur l’environnement.

S.O.



Type de milieu 
hydrique visé

Liste des différentes activités autorisées 
Nombre d'activités 

autorisées Superficie (m2) Commentaires

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

0 0

0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide situé dans une 
zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses 
bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les accès requis, aux conditions 
prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 
milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 
et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0

Total 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

0 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide situé dans une 
zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses 
bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les accès requis, aux conditions 
prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 
milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 
et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

0 0

Total 0 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure 
à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-
2, r. 17.1).

2 85,5 m2 un de 36 m2 et l'autre de 13,5 m2

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement.

1 17,9 m2
Muret existante en béton et remplacer par matériaux inertes sur 

22,4 mètres de long maximum.

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 
cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m 2.

0

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.

0

Total 3 102,7

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

0

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement. 0

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement.

1 17,9 m2
Muret existante en béton et remplacer par matériaux inertes sur 

22,4 mètres de long maximum.

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

4 12 m2
C'est les tuyaux qui empiètent dans la rive:Installations septique  
avec rejet au cours d'eau  -  1 filtres à sable classique, 2 système 

secondaire avancé et 1 Système tertiaire Uv. 

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.

0

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser 
un cours d’eau, sans appui ni stabilisation dans le littoral. 0

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des 
dommages à la suite d’un sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à 
une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 du premier alinéa ainsi 
qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur l’environnement.

0

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions 
prévues au paragraphe 2 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 
340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement.

0

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment 
résidentiel principal, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 
3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

2 123,42m2

Total 6 153,32 m2
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Zone inondable de fort 
courant

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

Zone inondable faible courant

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

Rive

Piscine hors-terre 26,75 m2 et démolition plate forme 96,6 m2

0

0 0

Littoral

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 



Type de milieu 
hydrique visé

Liste des différentes activités autorisées 
Nombre d'activités 

autorisées Superficie (m2) Commentaires

Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

Aucune 0

Aucune 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide situé dans une 
zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

Aucune 0

Art. 8 (4) : La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses 
bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les accès requis, aux conditions 
prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 
milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 
et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

Aucune 0

Total Aucune 0
Art. 8 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

Aucune 0

Art. 8 (3) : La construction de tout bâtiment non résidentiel, aux conditions prévues à 
l’article 328 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un milieu humide situé dans une 
zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 et aux paragraphes 2 et 3 du 
premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

Aucune 0

Art. 8 (4) :  La construction de tout bâtiment résidentiel principal ainsi que ses 
bâtiments et ses ouvrages accessoires, incluant les accès requis, aux conditions 
prévues au paragraphe 5 de l’article 341 du Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur l’environnement et, lorsqu’elle s’effectue dans un 
milieu humide situé dans une zone inondable, aux conditions prévues à l’article 344 
et aux paragraphes 2 et 3 du premier alinéa de l’article 345 de ce règlement.

Aucune 0

Total Aucune 0

Art. 6 (1) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure 
à 1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (chapitre Q-
2, r. 17.1).

1 180 Autorisation de la MRC

Art. 6 (2) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement.

Aucune 0

Art. 6 (4) : La construction d’un abri à bateaux amovible ou d’un quai flottant, sur 
pilotis, sur pieux ou sur roues d’une superficie totale, excluant les ancrages dans le 
cas d’un quai flottant, d’au plus 20 m 2.

Aucune 0

Art. 6 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.

Aucune 0

Total 1 180

Art.7 (1) : La construction d’un chemin aux conditions prévues à l’article 325 du 
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement (chapitre Q-2, r. 17.1).

Aucune 0

Art.7 (2) : La construction d’un ponceau d’une ouverture totale égale ou supérieure à 
1,2 m et d’au plus 4,5 m, aux conditions prévues à l’article 327 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement. Aucune 0

Art.7 (3) : La construction d’un ouvrage de stabilisation de talus, aux conditions 
prévues à l’article 337 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de 
leur impact sur l’environnement.

Aucune 0

Art.7 (4) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

Aucune 0

Art.7 (5) : L’aménagement d’un passage à gué d’une largeur d’au plus 7 m lorsque le 
passage est relié à un chemin ou à un sentier autre qu’un sentier servant à une 
activité d’aménagement forestier.

Aucune 0

Art.7 (6) : La construction d’une structure d’une largeur d’au plus 5 m pour traverser 
un cours d’eau, sans appui ni stabilisation dans le littoral. Aucune 0

Art.7 (7) : La reconstruction d’un bâtiment résidentiel principal qui a subi des 
dommages à la suite d’un sinistre, à l’exception d’un sinistre lié à une inondation ou à 
une submersion, aux conditions prévues au paragraphe 1 du premier alinéa ainsi 
qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune 0

Art. 7 (8) : L’agrandissement d’un bâtiment résidentiel principal aux conditions 
prévues au paragraphe 2 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 
340.2 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur 
l’environnement.

Aucune 0

Art. 7 (9) : La construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires à un bâtiment 
résidentiel principal, incluant les accès requis, aux conditions prévues au paragraphe 
3 du premier alinéa ainsi qu’au deuxième alinéa de l’article 340.2 du Règlement sur 
l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement.

Aucune 0

Total Aucune 0

Rive

Littoral

Art. 6 (3) : Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 

Aucune 0
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Zone inondable faible courant

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

Zone inondable de fort 
courant

Art. 8 (2) :  Les travaux réalisés pour l’établissement, la modification ou l’extension 
d’une conduite d’un système d’aqueduc, d’un système d’égout ou d’un système de 
gestion des eaux pluviales, d’un fossé et d’un exutoire, aux conditions prévues à 
l’article 338 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact 
sur l’environnement.

Aucune 0
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